
 

 

 

Les marchés 
 

 

Bonjour et bienvenue dans votre Infolettre 

Été 2025. Les dernières semaines ont été 

marquées par une certaine volatilité sur les 

marchés boursiers, ce qui peut 

naturellement susciter des 

questionnements.  

  

Après une belle progression en mai, les marchés ont connu une petite baisse à la 

mi-juin. Cela est principalement dû à des indicateurs économiques mitigés, 

notamment aux États-Unis, où certains signes de ralentissement apparaissent. 

Toutefois, il est important de noter que ce type de fluctuation est normal dans le 

cadre d’un cycle économique. 

La bonne nouvelle, c’est que l’inflation continue de ralentir, ce qui permet aux 

banques centrales, comme la Réserve fédérale américaine et la Banque centrale 

européenne, de ralentir ou réduire leurs hausses de taux d’intérêt. Cela allège la 

pression sur les entreprises et les consommateurs, et soutient les marchés à 

moyen terme. 

Les marchés émergents montrent des signes encourageants, avec des 

perspectives de croissance plus solides que dans les pays développés. Cela 

ouvre la porte à des opportunités intéressantes pour les portefeuilles bien 

diversifiés comme le vôtre. On constate déjà que certains gestionnaires de notre 

équipe profitent grandement de ces occasions. 

 

Dans ce contexte, il est essentiel de garder une vision à long terme. Les marchés 

traversent des phases de hausse et de baisse, mais l’histoire montre qu’ils 

récompensent la patience et la discipline. Nous continuons de surveiller la 

situation de près et notre équipe de gestionnaires ajuste leurs stratégies en 

fonction des données économiques et des opportunités. 

 

Si vous avez des questions ou souhaitez discuter de tout ce qui se passe 

actuellement, n’hésitez pas à nous contacter. Notre demeurons disponible afin de 

bien vous accompagner. 

Je vous souhaite un très bel été, profitez-en bien ! 

Maude 



 

 

 

Saviez-vous que ? 
 

Nouveau régime : l’union parentale 

 

Cas fictif :  

Sophie et Marc vivent ensemble depuis 4 ans à Québec. Ils ne sont ni mariés, ni 

unis civilement, mais en septembre 2025 ils accueilleront leur premier enfant 

Émile. Sophie est propriétaire de la maison familiale, achetée en début d’année, 

et Marc a meublé la maison et fait l’achat de la voiture familiale.  

Ils sont allés rencontrer leur conseillère en gestion de patrimoine pour en 

apprendre davantage sur le REEE, mais ils ont été très surpris d’apprendre 

qu’en cas de séparation les biens tels que la maison la voiture et les meubles, 

seraient divisés entre eux, même si un seul est propriétaire. 

Le nouveau régime d’union parentale, qui entrera en vigueur au Québec à 

partir du 30 juin 2025, vise à mieux protéger les parents non mariés vivant 

en union de fait et ayant des enfants ensemble. Voici ce qu’il faut savoir, 

expliqué simplement : 

À qui s’adresse ce régime ? 

•     Aux couples non mariés (ni en union civile) qui auront ou adopteront 

un enfant à partir du 30 juin 2025. 

•     Il ne s’applique pas aux couples sans enfants ou à ceux dont les 

enfants sont nés avant cette date (sauf s’ils choisissent volontairement d’y 

adhérer). 

Qu’est-ce que ça change ? 

Le régime crée un « patrimoine d’union parentale », semblable au 

patrimoine familial des couples mariés. Cela signifie que certains biens 

seront partagés équitablement en cas de séparation, notamment : 

•     La résidence familiale 

•     Les meubles qui s’y trouvent 

•     Les véhicules utilisés par la famille 



 

Droits et obligations 

•     En cas de séparation, chaque parent aura droit à la moitié de ce 

patrimoine, peu importe à qui appartient légalement le bien. 
 

•     En cas de décès, un parent pourra hériter de l’autre, à condition d’avoir 

vécu ensemble au moins un an. 
 

•     Il est possible de se retirer du régime par un acte notarié. Ce 

qui n’est pas inclus 
 

•     Contrairement au mariage, les REER et régimes de retraite ne font pas 

partie du patrimoine d’union parentale. 

•     Il reste donc des différences importantes avec le mariage, notamment 

sur le plan financier. 

Pourquoi ce changement ? 

•     Ce régime vise à combler un vide juridique : auparavant, les conjoints 

de fait n’avaient aucune protection légale en cas de séparation, même s’ils 

avaient des enfants ensemble. C’est une avancée importante pour la 

sécurité des familles. 

 
 

  

 
 

Portrait de nos gestionnaires 

 

 

Sam Acton 
 

Depuis plus de dix ans, Sam Acton joue un rôle clé chez 

Placements Picton, où il est aujourd’hui gestionnaire de 

portefeuille et co-chef de l’équipe des titres à revenu 

fixe. Mais derrière ce titre impressionnant se cache un 

parcours riche, une passion pour les chiffres et une vie 

bien remplie en dehors du bureau ! 

Sam a rejoint Placements Picton en 2012, en tant qu’analyste. Grâce à son 

expertise et son engagement, il est rapidement devenu gestionnaire de portefeuille 

en 2016. Avant cela, il a fait ses preuves dans le monde exigeant des services 



bancaires d’investissement, notamment chez Greenhill & Co. et Merrill Lynch 

Canada, après avoir débuté sa carrière chez BMO Marchés des capitaux en 2006. 

 

Mais Sam, ce n’est pas que la finance. Lorsqu’il n’est pas en train d’analyser les 

marchés, vous le trouverez probablement sur un terrain de golf, sur les pentes de 

ski… ou derrière le volant, en train de conduire ses trois jeunes enfants à leurs 

nombreuses activités sportives. Un vrai pro de l’équilibre travail-famille ! 

  

 

Présent pour la communauté 
 Relais pour la vie de Plessisville 2025 : une vague  

de solidarité et d’espoir 

 

Les 7 et 8 juin derniers, la MRC de 

l’Érable s’est rassemblée avec cœur et 

énergie pour une cause qui nous touche 

tous : la lutte contre le cancer. Le Relais 

pour la vie 2025 a été un véritable 

succès, réunissant des centaines de 

participants, de bénévoles et de 

donateurs dans une ambiance empreinte 

d’émotion, de solidarité et d’espoir. 

 

 
 

Parmi les bénévoles présents, notre 

équipe de la succursale de Victoriaville 

était fièrement sur le terrain pour prêter 

main-forte à l’organisation de 

l’événement.  

Que ce soit pour monter les 

installations, accueillir les marcheurs ou 

encourager les survivants, chacun a mis 

la main à la pâte avec enthousiasme et 

bienveillance. 
 



 

Les efforts ont porté fruit : un 

impressionnant montant de 

473 864 $ a été amassé pour la Société 

canadienne du cancer. Cette somme 

contribuera à financer la recherche, 

soutenir les personnes touchées par la 

maladie et sensibiliser la population à 

l’importance de la prévention. 

Un immense merci à tous ceux et celles 

qui ont participé, donné, ou simplement 

partagé un sourire. Ensemble, nous 

faisons une réelle différence. 

 

 

 

 

 

Comment effectuer une planification 
successorale?  
 
 

 Il n’est pas nécessaire d’atteindre l’âge de la sagesse pour 
bien planifier sa succession. Et c’est plus simple que vous 
ne le pensez. Découvrez les avantages d’établir un plan 
successoral et consultez notre guide en 7 étapes pour offrir 
la tranquillité d’esprit à vos proches, et à vous-même.  
 
Pour plus d’information  

 

 

 

 

https://www.bnc.ca/particuliers/conseils/succession/etapes-planifier-succession.html?cid=nti_BGP2XJ90F5B19153


                     Nous référer, c’est nous remercier. 

 

 

 
Maude Provencher 
B.A.A, Finance 
Conseillère en gestion 
de patrimoine 
819 751-6163 
maude.provencher@bnc.ca 

 

 
Maureen Batard 
Associée en gestion 
de patrimoine 
819 751-6160 
maureen.batard@bnc.ca 

 

Nos experts : 
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Banque Nationale. 
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Pour joindre FBNGP, fbngp.ca. Pour vos options de désinscription, cliquez ici. 
Siège social Montréal : 1155, rue Metcalfe, 5e étage, Montréal (Québec) H3B 4S9 
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ABC de 
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